
 

  

Séance extraordinaire du 
Conseil scolaire fransaskois 

 Le mardi 13 janvier 2015 (19 h) 
Audioconférence 

Procès-verbal 
 
 Présences : 

Les membres suivants du Conseil scolaire sont présents : 
 
Président : André Denis, Région n° 4 de l’école Providence (de St-Denis) 
Joseph Poirier, Région n° 1 de Bellegarde (de Bellegarde) 
Simone Couture, Région n° 2 (de La Vieille) 
Alpha Barry, Région n° 3 de Regina  (de Regina) 
Marilyn Denis, Région no 5 de Saskatoon (de Saskatoon) 
Denis Marchildon, Région n° 6 de Zenon Park (de Zenon Park) 
Nadine Penney, Région n° 7 de Prince Albert (de Prince Albert) 
Clarence Briand, Région no 8 des Battlefords (de North Battleford) 
Élizabeth Perreault, Région n° 9 de l’école St-Isidore (de Hoey) 

 
Les membres suivants du personnel sont présents : 

   
Donald Michaud, directeur général par intérim, CÉF (de Regina) 
Ronald Ajavon, directeur général désigné aux affaires, CÉF (de Regina) 
Claude-Jean Harel, coordinateur des communications, CÉF (de Regina) 
Michelle Arseneault, secrétaire de la direction générale, CÉF (de Regina) 
  

La secrétaire confirme que tous les membres du CSF ont consenti à la tenue de cette séance 
extraordinaire.   
  

I OUVERTURE 
 

1.1 Bienvenue et pensée du jour 
 

La présidence constate le quorum et appelle à l’ordre la séance extraordinaire à 20h.  
 

1.2 Adoption de l’ordre du jour du 13 janvier 2015 
 
 

15.001 ANDRÉ DENIS : Que l’ordre du jour du 13 décembre 2015 soit adopté tel que présenté. 
  

 
Adopté 
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 1.3 Déclaration de conflit d’intérêt  
 
 Aucune déclaration. 
  
II DIRECTIONS DU CONSEIL  
 

2.1 Décisions  
  

2.1.1 Succession de la direction générale  
 
15.002 ALPHA BARRY : Que le comité sur la succession soit mandaté de dresser le profil du ou 

d’un candidat au poste de direction de l’éducation et de s’occuper de faire le travail 
nécessaire qui mènera à ce profil.  

1 contre  
Adopté 

 
 
15.003 SIMONE COUTURE : Que le CSF maintienne la structure actuelle concernant le poste de 

la direction de l’éducation.  
2 abstentions  

Adopté 
  
 
15.004 CLARENCE BRIAND : Que le CSF mandate l’administration de présenter au CSF les 

coûts de fonctionnement d’un comité pour faire l’étude des politiques et procédures 
relatives à l’évaluation de la haute administration.  

1 contre  
1 abstention  

Adopté  
 

La conseillère Simone Couture quitte la table du CSF à 22 h avant le vote.   
 
 
15.005 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF embauche une compagnie de chasseur de têtes 

pour appuyer le Conseil dans le recrutement des candidats potentiels au poste de direction 
de l’éducation par l’entremise d’un appel d’offre.  

 
Adopté 

 
15.006 CLARENCE BRIAND : Que le CSF offre un contrat à la direction de l’éducation sur la 

base d’un terme de 5 ans, renouvelable sur condition d’atteindre les objectifs escomptés.  
 

Adopté 
 

15.007 DENIS MARCHILDON : Que le CSF recherche une ou un candidat possédant environ 10 
ans d’expérience pertinente en éducation et environ 5 ans d’expérience pertinente en 
administration scolaire comme cadre supérieur (DG ou surintendant) tout en considérant les 
accomplissements du candidat.   

 Adopté 
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15.008 ALPHA BARRY : Que le CSF se dote d’une méthode d’évaluation de rendement qui 
servirait d’outils de gestion, que cela constitue un processus continu de planification de 
révision et d’évaluation des attentes escomptées et que cette procédure soit une partie 
intégrante dans la gestion du personnel cadre.   

 
1 pour  

2 contres  
5 abstentions    

Rejeté 
 
 2.2 Principes et élaboration de politiques et procédures administratives 
 

 Sans objet 
 
III Correspondance et points d’information 
    
 Sans objet 
 
IV DÉLÉGATION ET PRÉSENTATION SPÉCIALES 

 
 Sans objet 
 

V IDENTIFICATION DES POINTS EN DÉVELOPPEMENT POUR LA PROCHAINE SÉANCE 
RÉGULIÈRE 

 
 Sans objet 
 
VI TOUR DE TABLE ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 

 
6.1 Durée de la séance du 13 janvier 2015   

 
15.009 DENIS MARCHILDON : Que le CSF accorde un remboursement d’honoraires de plus de 

4hres aux membres présents à la séance du 13 janvier 2015.  
 

Adopté  
6.2 Prochaine séance 
 

 Le 30 janvier 2015, 9h à Saskatoon 
 

6.3 Levée de la séance 
  

15.010 JOSEPH POIRIER : Que le CSF lève la séance à 23h15.   
  

Adopté 
          

Présidence      Secrétaire  
  


